
Qui peut en bénéficier ?

Les bénévoles, dirigeants et salariés associatifs de Seine-et-Marne et les personnes souhaitant  
créer une association. 

Les missions du CRIB

> primo-information et orientation des bénévoles
> conseil aux bénévoles dans les domaines 
relatifs à la vie quotidienne de l’association 
(gestion, comptabilité, recherche de financements publics 
et privés, projet associatif, engagement bénévole...)
> diffusion de ressources qualifiées 
 

LE CRIB
Les Centres de Ressources et d’Information des Bénévoles visent à répondre aux besoins  
d’information des bénévoles et dirigeants associatifs de petites associations existantes ou en cours 

de création. 

Contact : 
01.64.87.00.99
www.franceactive-seineetmarneessonne.org

LE PANA
Le Point d’Appui au Numérique Associatif est un label délivré par Le Mouvement Associatif, 

Helloasso et la Fonda attestant de la capacité de France Active Seine-et-Marne Essonne à 
accompagner les associations dans leurs transitions numériques.

Qui peut en bénéficier ?
Les associations et les petites structures de l’ESS de Seine-et-Marne et de l’Essonne

Quelles sont ses caractéristiques ? 
> appui-conseil personnalisé  

> ateliers collectifs de sensibilisation, d’outillage et de professionnalisation
 

> dispositif gratuit 

DÉVELOPPEMENT

CRÉATION

TRANSFORMATION

Modalités

En pratique, le PANA irrigue et se déploie au travers de nos 
programmes d’accompagnement de l’ESS et notamment le DLA et le CRIB. 

> dispositif gratuit 
> appui/conseil téléphonique par un.e. chargé.e
 d’accompagnement  
> si besoin, organisation d’un ou plusieurs RDV pour 
aller plus loin
> au cours de l’année, organisation d’ateliers 
collectifs 


